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TITRE ET CHALLENGE 2025 

Championnat national en PADEL organisé par la commission Padel de la FLT. 

Article I 

Le championnat individuel en Padel se jouera du 26 septembre au 12 octobre 2025. 

Les finales des différentes catégories se joueront le 12 octobre 2025 sur les 

installations du Sport4Lux. 

Article II 

Les catégories : 

 Tableau 700  

 Tableau 500 

 Tableau 400  

 Tableau 300  

 Tableau 200 

 Tableau 100 

Chaque joueur/joueuse ne peut s’inscrire dans un tableau en dessous de son niveau. 

Par ailleurs il peut s’inscrire dans un 2ième tableau à 1 niveau au-dessus de son niveau. 

(p.ex : un joueur niveau 100 peut aussi s’inscrire dans le tableau 200).  

Exception : Vu que le tableau 600 n’existe pas, un joueur du niveau 500 peut s’inscrire 

dans le tableau niveau 700.  

Article III 

Chaque équipe comprendra : 

 2 joueurs masculins, féminins ou mixte 

Article IV 

Ne pourront être engagées ou invitées à ce championnat que des équipes dont les 

joueurs sont licenciés auprès d’un club affilié à la FLT. 

Les équipes ne pourront comprendre que des joueurs munis d’une licence A-P 

valable. 
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Tout licencié doit remplir au moins une des conditions suivantes :  

 disposer de la nationalité luxembourgeoise 

 disposer d’un numéro de matricule nationale pour donner suite à une affiliation 

indéterminée ou déterminée pour minimum 12 mois consécutifs et en cours de 

validité à la CCSS, CNS ou organisme similaire au Luxembourg 

 ayant atteint l’âge de 14 ans le 1e  jour du début du championnat 

Article V 

Ce championnat est soumis aux règlements généraux de la Fédération internationale 

Padel (FIP) sauf en ce qui concerne les dispositions suivantes : 

 Les modalités de jeux seront déterminées suite à la clôture des inscriptions par 

la commission Padel de la FLT 

Article VI 

Du fait de sa participation, chaque équipe s’engage à respecter le présent règlement.  

CAS NON PRÉVUS 

Article VII 

Les cas prévus et non prévus seront réglés par le JA désigné par la commission Padel 

de la FLT sur le terrain pendant le championnat.  

Inscriptions 

Les inscriptions pour le championnat se feront moyennant la « tournament software » 

de la FLT. 


